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STATUTS DE SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 

«2H»

MIS A JOUR LE 20 NOVEMBRE 2023

A LA REQUETE DE :

1°) Monsieur Pascal Serge HELBURG, responsable commercial, 
demeurant à PFETTISHEIM (67370), 30 rue des Fauvettes,

né à STRASBOURG (Bas-Rhin), le 29 décembre 1964,
divorcé en uniques noces de Madame Denise BRONNER suivant jugement 

rendu par le Tribunal de Grande Instance de STRASBOURG, le 12 décembre 1994, 
non remarié, non lié par un pacte civil de solidarité, 

de nationalité française,
résident au sens de la réglementation fiscale.

2°) Monsieur Thierry Auguste Dominique HELBURG, coordinateur 
travaux, époux de Madame Marie Christine REMETTER, demeurant à BERGHEIM 
(68750), 9 rue des Celtes,

né à STRASBOURG (Bas-Rhin), le 12 janvier 1968,
marié sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à 

défaut de contrat préalable à son union célébrée à la Mairie de KAYSERSBERG 
VIGNOBLE (68240), le 17 juillet 1999, ce régime n’ayant pas fait l’objet de 
modification, 

de nationalité française,
résident au sens de la réglementation fiscale.

3°) La Société dénommée « ETABLISSEMENT HELBURG », société à 
responsabilité limitée unipersonnelle, au capital de 7.500,00 €, avec siège à 
PFETTISHEIM (67370), 30 rue des Fauvettes, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de STRASBOURG et identifiée au SIREN sous le 
numéro 495 047 979,

représentée aux présentes par son unique associé, à savoir Monsieur Pascal 
HELBURG, comparant susnommé, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en 
vertu tant des statuts que de la loi. 

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- Monsieur Pascal HELBURG, agissant tant personnellement qu’ès-qualités, 

est présent et comparant à l’acte.
- Monsieur Thierry HELBURG est présent et comparant à l’acte.
- La Société dénommée « ETABLISSEMENT HELBURG » est représentée à 

l’acte tel que mentionné ci-dessus.

PREMIERE PARTIE - STATUTS

TITRE I - CARACTERISTIQUES

ARTICLE PREMIER - FORME

La société a la forme d’une société civile régie par les dispositions du Titre IX 
du livre III du Code civil, et par les présents statuts.

L'article 1833 du Code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son 
activité.






























